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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Kriminalität

Nicht zuletzt die im Berichtsjahr in Belgien aufgedeckten Verbrechen an Kindern
lenkten die Aufmerksamkeit auch in der Schweiz verstärkt auf dieses Thema. In
Lausanne verurteilte das erstinstanzliche Strafgericht zum ersten Mal einen Schweizer
für Unzucht mit Kindern, welche er als Tourist im Ausland (Sri Lanka und Haiti) begangen
hatte. In den beiden Ländern war der Verurteilte nicht angeklagt worden. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.12.1996
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Déposé en juin au Conseil national, un postulat Lang (pe, ZG) a demandé au Conseil
fédéral d’étudier la possibilité de suspendre les achats et les ventes d’armes et de
matériel de guerre aux pays du Proche-Orient, et de réexaminer la collaboration
militaro-technique avec eux. Les pays visés par cette intervention sont ceux impliqués
dans le conflit israélo-palestinien ou qui ont un rapport militaire à ce conflit. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de ce postulat, car une telle suspension aurait, selon lui,
des conséquences importantes aux plans économique et militaire. Il ajoute qu’une
suspension constituerait une rupture par rapport à la pratique suivie jusqu’à présent en
matière d’exportation de matériel militaire et entraînerait de surcroît une perte de
crédit pour la Confédération en tant que partenaire de négociations. 2

POSTULAT
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY
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commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 4

Beziehungen zur EU

Alors que la ratification par les pays membres de l’UE du premier volet des accords
bilatéraux, accepté par le peuple en 2000, devait être réalisée en début de l’année
sous revue, celle-ci a connu de nombreux retards dans sa procédure, au niveau
européen comme à celui des Etats signataires. Du premier au deuxième semestre 2001,
la signature était au terme de l’année finalement annoncée pour le premier semestre
2002. Les Quinze se sont fait tirer l’oreille pour ratifier les accords avec la Suisse,
mettant sur la table les lenteurs, voire les réticences de la Confédération à se
positionner de façon satisfaisante sur les dossiers de la fraude fiscale, synonymes d’une
meilleure transparence de la part des banques helvétiques. En milieu d’année, il
manquait encore la ratification belge, française, irlandaise, allemande, finlandaise et
hollandaise. Au cours de l’été, les parlements de ces trois derniers pays ont apposé les
signatures au texte de l’accord. En France, l’Assemblée nationale a ratifié à mains
levées les accords bilatéraux, après que la Commission des affaires étrangères a donné
son aval par 10 oui contre 2 non et 3 abstentions. Les débats ont mis en exergue la
question encore chaude du statut des transfrontaliers français, qui perdront le libre
choix de leur couverture sociale. Hasard du calendrier, l’Irlande a avalisé l’accord le
lendemain de la ratification française. En Belgique, le Sénat est parvenu à retarder de
deux semaines symboliques la signature par le gouvernement de l’accord entre le Suisse
et l’UE sur la libre circulation des personnes: un moyen de faire part de son
mécontentement face à la gestion helvétique de la crise du couple Sabena-Swissair. Les
Parlements flamand et wallon ont finalement signé les accords en décembre, faisant de
la Belgique le dernier pays à ratifier les bilatérales. Au niveau européen, les Quinze
doivent encore officiellement ratifier le paquet des sept accords au nom de l’UE. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Fin janvier, Doris Leuthard s'est rendue à Bruxelles pour une visite de travail. La Cheffe
du DETEC a rencontré pour la première fois Miguel Arias Cañete, commissaire
européen à l'énergie et au climat, avec lequel elle s'est entretenue sur l'accord en voie
de négociation entre la Suisse et l'Union européenne sur l'électricité. Une autre
rencontre, celle avec Violeta Bulc , nouvelle commissaire européenne en charge des
transports, a permis un échange autour de divers dossiers liés à la politique des
transports. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.2015
CAROLINE HULLIGER

Début juin à Bruxelles, Alain Berset a rencontré quatre commissaires européens.
D'abord, il s'est entretenu avec Valdis Dombrovskis, vice-président de la Commission
européenne chargé de l'Euro et du Dialogue social. Ensuite, le chef du DFI a eu
l'occasion de discuter de la stratégie « Santé2020 » avec Vytenis Andriukaitis,
commissaire européen à la Santé et à la Sécurité alimentaire. S'en est suivi un entretien
avec Pierre Moscovici, le commissaire européen aux affaires économiques et
financières, ainsi qu'avec Marianne Thyssen, la commissaire européenne pour l'emploi,
les affaires sociales, les compétences et la mobilité des travailleurs. 7

ANDERES
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Durant les mois de février, mars et avril, une large discussion s'est ouverte, aussi bien
dans la presse, dans les partis qu'au, sein même du Conseil fédéral, sur la stratégie
européenne que devait suivre le gouvernement: devait-il déposer une demande
d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE avant ou après le vote du
peuple suisse sur le traité EEE? Les opinions étaient très divergentes à ce sujet. Afin
d'obtenir de plus amples informations sur la politique d'élargissement de la CE et
d'informer leurs partenaires sur le processus de ratification en Suisse, le Conseil
fédéral a multiplié les contacts avec les Etats membres de la CE et la Commission
européenne. Les conseillers fédéraux en charge du dossier se sont ainsi rendus à
Bruxelles, où ils ont rencontré J. Delors, président de la Commission européenne, à
Londres, à La Haye et au Portugal, dont le gouvernement assumait la présidence du
Conseil des ministres. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

A l'occasion de la réunion des ministres des pays de l'AELE, les représentants
helvétiques ont annoncé que la Suisse renonçait à la présidence de cette association,
qu'elle devait normalement assumer à partir du 1er janvier 1993, afin de faciliter la mise
en place de l'EEE. Les autres pays de l'AELE ont fait connaître leur volonté de mettre en
vigueur le plus rapidement possible le traité EEE et ont invité la Suisse à participer en
tant qu'observateur aux travaux relatifs à la concrétisation de l'EEE. Aucune
modification substantielle de l'accord ne devrait intervenir, même si la contribution de
la Suisse au fonds de cohésion de la CE devrait faire l'objet d'une nouvelle négociation
entre les pays de I'AELE et la CE. Par ailleurs, les sièges de l'Autorité de surveillance et
de la Cour de justice de I'AELE, prévus à Genève, devraient être transférés à Bruxelles.

Lors du sommet d'Edimbourg, les Etats de la CE se sont prononcés en faveur d'un
élargissement rapide de la Communauté; les négociations en vue de l'adhésion des
trois pays de I'AELE autres que la Suisse ayant déjà fait acte de candidature, ont
commencé dès le début de l'année 1993; leur adhésion devrait intervenir en 1995. La CE
a clairement indiqué aux pays de I'AELE qu'ils devraient accepter l'intégralité du traité
de Maastricht et de l'acquis communautaire. Ils pourront cependant bénéficier de
périodes transitoires. D'autre part, le Conseil des ministres, tout en demandant à la
Suisse de clarifier sa position au sujet de sa candidature, a invité la Commission
européenne à prendre en considération la position du Conseil fédéral sur le résultat du
6 décembre lors de l'élaboration de son avis sur la candidature suisse. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
ANDRÉ MACH

Répondant à une demande de l'ONU, le brigadier Peter Arbenz a été nommé inspecteur
général des Forces de protection des Nations Unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU). Par
ce mandat d'une durée de six mois, l'ancien directeur de l'Office fédéral des réfugiés a
été chargé d'analyser le comportement de la troupe, la logistique et la coopération avec
les organisations humanitaires. De retour en Suisse, Peter Arbenz a tiré un bilan positif
de l'action menée par les Casques bleus de la FORPRONU. De son côté, l'ancien
conseiller fédéral René Felber a également été mandaté par l'ONU pour enquêter sur
les violations des droits de l'homme dans les territoires occupés depuis la signature des
accords de paix entre Israël et l'OLP. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1994
LIONEL EPERON

La Suisse, par la voix de la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, a salué la
résolution de l’ONU condamnant la barrière de sécurité israélienne érigée en
Cisjordanie. Elle s’est toutefois montrée prudente quant à la possibilité de convoquer
une conférence internationale à Genève sur cette question. Le projet de résolution
déposé à l’ONU par la Jordanie, qui demandait que la Suisse organise, en tant que
dépositaire des Conventions de Genève, une conférence internationale sur la question
du mur érigé en Palestine par Israël, a finalement été dilué et le texte a donné à la
Suisse la possibilité et non l’obligation de convoquer une telle réunion. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2004
ELIE BURGOS
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En novembre, la Palestine a accédé au statut d’Etat observateur au sein des Nations
Unies. Lors de ce scrutin, la Suisse a exprimé son soutien à ce changement de statut.
Cette décision a créé des remous en commission de politique extérieure (CPE). En
effet, la CPE-CN a soutenu le gouvernement par 13 voix contre 1 et 8 abstentions. Au
Conseil des Etats, la commission a également joué la carte de la prudence avec un vote
majoritairement abstentionniste (8 voix), 5 oui et 0 non. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le secrétaire d'Etat Jakob Kellenberger s'est rendu en Egypte et en Syrie où il a dressé
la liste des engagements de la Suisse au Proche-Orient. A cet égard, 60 millions de
francs sur cinq ans sont prévus pour des travaux de reconstruction en Cisjordanie et
dans la bande de Gaza. J. Kellenberger en a également profité pour rappeler que la
Suisse était prête à offrir ses bons offices. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'accord de Washington entre Israël et l'OLP et dans l'optique de soutenir le
processus de paix au Proche-Orient, Otto Stich et Flavio Cotti ont accueilli
officiellement Yasser Arafat pour la première fois dans l'histoire de la diplomatie
suisse. A cette occasion, le chef de l'OLP a manifesté son intérêt pour l'aide de la
Confédération. Lors de la tenue de la Conférence de Casablanca sur le développement
économique du Proche-Orient, Jean-Pascal Delamuraz, en compagnie de Flavio Cotti,
a, à son tour, rencontré le leader palestinien. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

Une opération ratée et mise à jour du Mossad à Berne a failli compromettre la visite de
quatre jours de Flavio Cotti en Israël et en Jordanie. Finalement, le Président de la
Confédération s’est bel et bien rendu au Proche-Orient où il a rencontré le Premier
Ministre Benjamin Netanyahou. Il a notamment été question des fonds en déshérence
et du processus de paix. A cette occasion, Flavio Cotti a également pu rencontrer le
leader de l’OLP Yasser Arafat qui a loué l’aide suisse apportée à la Palestine. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le roi des Belges Albert II a passé deux jours en Suisse. Il en a profité pour inciter le
Conseil fédéral a poursuivre sa politique d’ouverture européenne. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
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francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 18

Le Bureau suisse de liaison auprès de l’Autorité palestinienne a été vertement critiqué
par le gouvernement israélien, qui l’a jugé «indésirable dans sa forme actuelle». Cette
réaction a fait suite aux déclarations de la cheffe du Bureau, Annick Tonti, suite à
l’élection d’Ariel Sharon, propos considérés comme déplacés du côté israélien. La
représentante suisse avait fait part de son sentiment de moins entendre parler de paix
depuis quelques mois, notamment depuis l’élection de Sharon. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

La Déclaration du Conseil national concernant la nécessité d’un arrêt immédiat des
violences au Proche-Orient, proposée par la Commission de politique extérieure du
Conseil national, a été rejetée car jugée trop anti-israélienne. Pour ses promoteurs, ce
sont avant tout la précipitation et le manque de discussion préalable qui ont causé son
rejet. Pour les adversaires, c’est le contenu déséquilibré du texte qui a fait la
différence. Il a été soutenu principalement par les socialistes, les verts et quelques
bourgeois. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse s’est toutefois jointe à l’UE, à l’ONU, aux Etats-Unis et à la Russie pour appeler
Israël à un retrait des territoires palestiniens occupés et Yasser Arafat à tout mettre en
œuvre pour l’arrêt des attentats. Le gouvernement a réaffirmé son attachement au
respect du droit humanitaire. Il a lancé des signaux politiques clairs en chargeant le
DDPS de réexaminer sa coopération avec l’Etat hébreux. De plus, il a demandé au
Département fédéral de l’économie et au Département fédéral des finances de revoir
les échanges entre les deux pays. C’est plus particulièrement le fonctionnement de
l’accord de libre-échange conclu avec l’AELE qui etait concerné dans la mesure où il
s’agissait d’éviter que des produits issus des colonies bénéficient de cet accord. Le
vice-ministre de la défense israélienne a fait part de ses réserves relatives au réexamen
de la coopération militaire entre les deux pays. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.04.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse a officiellement protesté, à la fin du mois de mai, auprès des autorités
israélienne après les tirs de soldats israéliens contre le véhicule de son représentant
auprès de l’Autorité palestinienne. Aucune victime n’était cependant à signaler. Une
enquête approfondie des événements a été demandée par l’entremise d’une note
remise au ministère israélien des affaires étrangères. Cette note protestait notamment
contre le non respect des convois diplomatiques. A l’occasion d’une rencontre avec son
homologue, dans le courant du mois d’août, Micheline Calmy-Rey a exprimé
l’insatisfaction de la Suisse concernant les explications du déroulement de l’incident du
mois de mai. Elle a cité une contre-expertise balistique suisse infirmant la thèse
israélienne de la balle accidentellement arrivée sur le pare-brise. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2003
ROMAIN CLIVAZ

Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
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Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 23

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
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pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 24

Le Conseil fédéral, dans sa réponse à une interpellation Vermot-Mangold (ps, BE), a
déclaré que la construction du « mur de sécurité » israélien violait le droit
humanitaire. Le gouvernement a formulé, dans ce contexte, de sévères critiques à
l’encontre de l’Etat hébreu. 25

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 28.01.2004
ELIE BURGOS

Une seconde initiative parlementaire, déposée cette fois par le député Carlo
Sommaruga (ps, GE) un jour avant la précédente, demande au Conseil fédéral de
prendre les décisions et les modifications légales nécessaires pour mettre fin de
manière immédiate aux importations et au transit en Suisse de tout produit agricole ou
manufacturé exporté par Israël en provenance de colonies de peuplement ou de
production sises en Cisjordanie ou dans la bande de Gaza. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.10.2004
ELIE BURGOS

Une initiative parlementaire Vischer (pe, ZH) a été déposée au Conseil national au mois
d’octobre. Elle appelle la Suisse à se retirer (sur la base de l’art. 160 al.1 Cst.) de l’accord
de libre-échange de 1993 conclu entre l’AELE et Israël jusqu’à ce que ce pays se soit
retiré des territoires occupés de Palestine ou qu’il ait conclu un accord de paix
reconnu par le droit international avec la Palestine. Le député estime qu’Israël profite
de manière inadmissible des conditions préférentielles de l’accord de libre-échange
pour exporter des marchandises produites dans les colonies de peuplement
israéliennes situées dans les territoires occupés, sous le label mensonger « Made in
Israel », tout en maintenant sa politique d’occupation et de peuplement contraire au
droit international. 27

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
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son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 28

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Doris Leuthard s’est rendue au Brésil en début d’année, où elle
a signé un protocole d’entente entre les deux pays avec le ministre brésilien des
affaires étrangères, qui permettra de faire baisser les droits de douane appliqués aux
produits suisses. Elle a ensuite effectué une visite de travail deux jours à Vienne. Elle y a
rencontré le ministre de la santé, de la famille et de la jeunesse, avec qui elle a discuté
de la compatibilité entre vie familiale et vie professionnelle. La conseillère fédérale
s’est ensuite rendue en Afrique du Sud et en Tanzanie en compagnie d’une délégation
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de représentants d’economiesuisse. L’amélioration des conditions-cadres pour les
entreprises suisses et les phénomènes de double imposition ont été au centre des
discussions. Au mois de juin, la cheffe du DFE a participé à la réunion ministérielle
ordinaire de l'AELE à Vaduz, lors de laquelle des discussions ont été menées sur la
politique de l'AELE en matière d'accords de libre-échange avec des pays non-membres
de l'UE. Suite à un voyage en Chine au mois de juillet, lors duquel Doris Leuthard a tenté
d’inciter les entreprises chinoises à investir en Suisse, la conseillère fédérale s’est
rendue en Inde, où elle a signé un protocole d’entente avec son homologue indien en
matière de protection de la propriété intellectuelle. L’accord en question prévoit la
création d’un groupe chargé de plancher sur les questions liées à la prévention de la
production, de la distribution et de la vente de produits contrefaits. La conseillère
fédérale s’est ensuite rendue à Oman et dans les Emirats arabes unis dans le cadre
d’une mission économique. Elle a notamment signé un accord relatif à l'exonération
fiscale des entreprises de navigation aérienne avec les autorités du Sultanat d'Oman. A
la mi-novembre, Doris Leuthard s’est rendue à Bruxelles pour participer à la réunion
annuelle du « Joint ECOFIN » réunissant les ministres de l'économie et des finances de
l'UE et de l'AELE. La conseillère fédérale s’est ensuite rendue en Italie, dans le cadre
d’une visite de travail auprès de son homologue, le ministre italien du développement
économique Pier Luigi Bersani. En décembre, la cheffe du DFE, a participé à une
réunion informelle de ministres du commerce et de l'économie à Bali, sur l'invitation de
la ministre indonésienne du commerce. 30

Dans le cadre de sa tournée européenne visant à obtenir un soutien au gouvernement
palestinien et la levée des restrictions politiques, économiques et financières qui le
frappent, le président palestinien Mahmoud Abbas a rencontré la cheffe du DFAE à
Genève fin avril. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 32

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Au mois de février, Evelyne Widmer-Schlumpf a présenté à Bruxelles la position de la
Suisse dans son utilisation de l’accord de Schengen pour bloquer des visas libyens.
Cette utilisation a été alors considérée comme abusive par certains pays membres. En
septembre, elle a participé à la rencontre des ministres européens de l’intérieur lors
d’une réunion du comité mixte sur Schengen, à Luxembourg. Elle a ainsi annoncé que
malgré l’augmentation des coûts de Schengen, suite notamment au développement de
la banque de donnée SIS II, il n’y aurait pas de surcoût pour la Suisse. Au mois d’août,
elle a rencontré son homologue, Alexander Konowalow, en Russie afin de discuter de la
coopération en matière judiciaire entre les deux pays. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de février, Didier Burkhalter est allé signer l’accord relatif à la participation de
la Suisse aux programmes communautaires de formation à Bruxelles. Il y a rencontré
Androulla Vassiliou, commissaire européenne en charge de l’éducation. En octobre, il a
célébré les 10 ans de la diplomatie scientifique au sein du réseau Swissnex, à Boston. Il
s’est ensuite rendu à San Francisco pour visiter un grand réseau de soins intégrés. Au
mois d’août, il est allé au Brésil dans le cadre de la coopération scientifique et
sanitaire. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En fin d’année, la nouvelle conseillère fédérale, Simonetta Sommaruga, a participé à
diverses réunions du comité mixte pour Schengen à Bruxelles. Elle y a notamment
évoqué l’acceptation de l’initiative sur l’expulsion des criminels étrangers et a assuré
que la Suisse respecterait ses engagements en conciliant ses obligations
constitutionnelles et internationales. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Après l’intervention militaire israélienne dans la bande de Gaza (Palestine) de décembre
2008, la Suisse a soutenu la tenue d’une réunion extraordinaire du Conseil des droits
de l’homme des Nations Unies. Elle s’est toutefois abstenue lors du vote d’une
résolution condamnant cette intervention. L’ambassadeur israélien à Berne a regretté
que la Suisse ait été le seul pays occidental à soutenir une initiative émanant de pays
arabes tout en se félicitant de son abstention lors du vote. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La présidente de la Confédération de l’année sous revue, Eveline Widmer-Schlumpf, et
le chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, se sont rendus à Bruxelles pour
discuter principalement des relations bilatérales entre la Suisse et l’UE, des relations
qualifiées d’étroites et intenses par les deux parties au terme de la visite. Les dossiers
des marchés financiers, de la crise de l’euro et de la politique extérieure ont également
été abordés. Ces discussions se sont déroulées en présences des hauts représentants
de l’UE, soit le président de la Commission européenne José Manuel Barroso, le
président du Parlement européen Martin Schulz et le commissaire européen à la
fiscalité Algirdas Semeta. Cette rencontre a également permis à la Suisse de signer
l’accord fiscal avec la Grande-Bretagne. La signature de cet accord, communiquée de
manière inadéquate, a refroidi l’atmosphère de la rencontre helvético-européenne.
Toujours en Belgique, les deux conseillers fédéraux se sont déplacés à Lommel et à
Louvain, afin d’assister aux obsèques des victimes ayant tragiquement perdu la vie dans
un accident de car en Valais. La présidente s’est ensuite rendue à Vienne, où elle a
salué la conclusion de l’accord fiscal avec l’Autriche. En juin, une rencontre a été
organisée avec le président tchèque, l’occasion de discuter notamment de l’activation
de la clause de sauvegarde par la Suisse. Les négociations au sujet d’un accord fiscal
avec l’Italie ont ensuite emmené la ministre des finances à Rome. Puis, Eveline Widmer-
Schlumpf a représenté la Suisse lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques
d’été à Londres. En septembre, la présidente s’est envolée pour New-York où, devant
l’Assemblée générale de l’ONU, elle a expliqué les priorités politiques suisses dans le
cadre de l’ONU, à savoir la sécurité internationale, la nécessité de réformer les
institutions onusiennes et le développement durable. La finance l’a ensuite emmenée à
Tokyo pour participer à une réunion du Conseil exécutif du FMI. A Vientiane, le Sommet
du Forum Asie-Europe (ASEM) a reçu la Suisse, représentée par Eveline Widmer-
Schlumpf, comme nouveau membre. Enfin, au début de mois de décembre, la
présidente a rencontré le président français François Hollande. La convention de
double-imposition en matière de succession s’est imposée comme sujet de discussion
entre les deux chefs d’Etat. La présidente s’est finalement rendue au Luxembourg pour
engager un dialogue sur le dossier fiscal. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER

Fin janvier, le parlementaire écologiste Geri Müller (verts, AG) a reçu Mushir Al-Masri,
parlementaire palestinien et porte-parole du l’organisation du Hamas. Cette visite a
été vivement critiquée par l’ambassade d’Israël en Suisse. Peter Malama (plr, BS), vice-
président du groupe parlementaire Suisse-Israël, a également regretté l’absence de
représentant de son groupe lors des discussions. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

La venue du ministre belge des affaires étrangères Didier Reynders a été l’occasion de
traiter de la politique bilatérale entre la Belgique et la Suisse, ainsi que des questions
européennes et internationales. Le ministre belge a officiellement remercié le canton
du Valais et la municipalité de Sion pour leur intervention lors de l’accident de car en
mars 2012, qui avait coûté la vie à de nombreux enfants belges. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.08.2012
EMILIA PASQUIER

Quelques mois avant l’acceptation de son pays en tant qu’Etat observateur au sein de
l’ONU, le président palestinien Mahmoud Abbas a été reçu à Berne par le ministre des
affaires étrangères et la présidente de la Confédération. Cette visite a permis d’ouvrir
un dialogue au sujet de la situation au Proche-Orient, ainsi qu’au sujet de la position de
la Suisse en vue de la votation à l’ONU. La présidente de la Confédération a également
rappelé que la solution des deux Etats permettrait d’établir une situation de paix
durable au Proche-Orient. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2012
EMILIA PASQUIER
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En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Doris Leuthard, cheffe du Département fédéral de l’environnement, transports, de
l’énergie et de la communication, s’est rendue au Danemark en début d’année, afin de
discuter des dossiers de politique énergétique et de politique des transports avec le
gouvernement danois. Ensuite, elle a représenté la Suisse à Nairobi lors d’une
conférence visant à discuter les stratégies possibles pour la mise en œuvre des
décisions prises à la Conférence sur le développement Rio+20. Elle a ensuite participé
au forum pentalatéral de l’énergie à Luxembourg au côté de l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg et l’Autriche. Bruxelles a ensuite accueilli la
ministre pour un entretien avec le commissaire européen à l’énergie. Cette rencontre a
permis à Doris Leuthard d’aborder les négociations de l’accord sur l’électricité entre la
Suisse et l’UE. En octobre, la ministre argovienne s’est rendu au pays du soleil levant. A
Tokyo, elle a notamment signé la Convention sur le mercure qui vise à réduire la
production et les utilisations du mercure dans l’industrie.

ANDERES
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Le 17 avril, Jacqueline Galant, la ministre belge de la Mobilité, était à Berne pour une
visite de travail. Elle s'est entretenue avec son homologue suisse, Doris Leuthard, qui lui
a présenté le système ferroviaire helvétique. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Les chambres fédérales ont adopté l'avenant modifiant la CDI avec la Belgique. Cette
modification concerne l'échange de renseignements en matière fiscale. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Doris Leuthard a présidé la rencontre des ministres à Luxembourg concernant la
création du bloc d'espace aérien fonctionnel Europe centrale (FABEC). Ce bloc fait
partie du projet de Ciel unique européen (Single European Sky) lancé par la Commission
européenne et visant à augmenter l'efficacité de la navigation aérienne en Europe. Les
pays participant au FABEC sont la France, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, le
Luxembourg et la Suisse.
Lors de sa visite au Luxemburg, la cheffe du DETEC a également eu l'occasion de
rencontré Carole Dieschbourg, la ministre de l'environnement du Luxembourg. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 10 novembre, Johann Schneider-Ammann s'est déplacé à Bruxelles pour une visite
de travail. Il a d'une part participé à la rencontre annuelle des ministres de l'AELE et de
l'Union européenne. D'autre part, le conseiller fédéral a rencontré les commissaires
européens Jyrki Katainen et Carlos Moedas avec lesquels il a discuté de la relation entre
la Suisse et l'UE et de la situation des chercheurs suisses au sein du programme Horizon
2020. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.2015
CAROLINE HULLIGER
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Gute Dienste

Dans un contexte tendu, Joseph Deiss a effectué une visite en Israël et dans les
territoires palestiniens. A Tel-Aviv et à Gaza, où le conseiller fédéral a rencontré Yasser
Arafat, le responsable des affaires étrangères a abordé la question des droits de
l’homme et l’éventualité d’une conférence sur la Quatrième Convention de Genève,
dont le texte, reconnu par l’ensemble de la communauté internationale à l’exception
d’Israël, aurait dû réglementer les agissements de l’Etat hébreu dans les territoires
palestiniens. Sans l’agrément d’Israël, ni celui des Etats-Unis, cette conférence a eu lieu
à Genève en fin d’année. La déclaration finale qui est sortie rappelle que la Quatrième
Convention de Genève est applicable aux territoires palestiniens occupés, y compris
Jérusalem-Est. Elle appelle toutes les parties en conflit à respecter les clauses et les
garanties humanitaires de la Convention. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

La ministre des affaires étrangères a confirmé, à la mi-octobre, que la Suisse avait
fourni une aide logistique et financière aux artisans d’un accord non officiel de paix
israélo-palestinien. Des médiateurs avaient été mis à la disposition des deux parties
lors de la phase finale de la négociation. Cet accord, passé entre des politiciens de la
gauche israélienne et des politiciens palestiniens, dont un ancien ministre de chaque
côté, constituait un plan de paix complet (création d’un Etat palestinien,
démantèlement d’un grand nombre de colonies…) pour tenter de sortir le Moyen-
Orient de l’impasse. La ministre des affaires étrangères a insisté sur le rôle de
facilitateur joué par la Confédération, et non celui de moteur de cette initiative privée.
Le DFAE n’a commencé à parrainer cette négociation, aussi appelée « Initiative de
Genève », qu’à partir de 2002. Les discussions ont longtemps été tenues secrètes.
Micheline Calmy-Rey a profité de plusieurs rencontres avec des homologues étrangers
pour présenter le contenu de ces « Accords de Genève ». Le gouvernement israélien a
condamné ce procédé et rappelé qu’il était le seul habilité à mener des négociations
avec les Palestiniens. Le lancement officiel de l’Initiative de Genève a eu lieu au début
du mois de décembre lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à Genève en présence
de Micheline Calmy-Rey, seule ministre en exercice présente. Elle était accompagnée
de nombreuses personnalités, dont l’ancien président américain Jimmy Carter. Il était
difficile d’évaluer les effets concrets de cet accord, étant donné sa nature non officielle
et la complexité de la situation sur place. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Un postulat Maury Pasquier (ps, GE) a demandé au Conseil fédéral d’effectuer au plus
vite deux démarches relatives à la situation au Proche-Orient. Le Conseil fédéral devait
tout d’abord évaluer la faisabilité d’une rencontre des parties contractantes des
Conventions de Genève du 12 août 1949, pour examiner la question de la construction
du mur israélien dans les territoires occupés. Il devait ensuite, le cas échéant,
convoquer, en sa qualité d’Etat dépositaire des Conventions de Genève, une telle
réunion. Le Conseil national a adopté ce postulat, comme le lui avait proposé le
gouvernement. 48

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Lancée officiellement à la fin 2003 et parrainée par la Suisse, l’initiative de Genève est
restée plus ou moins au point mort durant l’année sous revue, malgré la réunion
informelle, à Genève à la mi-mars, de vingt-quatre pays membres du réseau de soutien
de l’initiative, puis d’une quarantaine au début septembre. Porteuse du texte, la Suisse
y a déjà investi 3,3 millions de francs, dont la moitié de source privée. Le DFAE a
précisé qu’il ne soutiendrait à l’avenir uniquement des projets « ficelés » à travers le
Centre de dialogue humanitaire à Genève. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.2004
ELIE BURGOS

Malgré les critiques du vice-premier ministre israélien Shimon Peres, et la motion
(05.3306) du conseiller national Freysinger (udc, VS) qui demandait au Conseil fédéral
que la Suisse se retire sans délai de l’Initiative de Genève, ce dernier a décidé de
continuer à soutenir celle-ci. Le gouvernement a jugé essentiel de préserver l’espoir
d’une résolution pacifique et globale du conflit israélo-palestinien. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2005
ELIE BURGOS
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Au mois de juin, la 29ème Conférence internationale de la Croix–Rouge et du
Croissant-Rouge a eu lieu à Genève. Elle a permis l’adoption, non sans difficultés, d’un
nouvel emblème de la Croix-Rouge, le « cristal rouge ». Plus que l’adoption de ce
dernier, cette conférence a réussi à déboucher sur l’intégration, au sein du Mouvement
de la Croix-Rouge duquel elle a toujours été exclue, de la société de secours israélienne
Magen David. Pour faire bonne mesure, les Palestiniens, malgré que la Palestine ne soit
pas un Etat souverain, ont été autorisés à rejoindre le Mouvement. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
ELIE BURGOS

Entwicklungspolitik

Au mois d'avril 2016, Christian Imark (udc, SO) déposait une motion avec pour objectif
de couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme,
d'antisémitisme et d'incitation à la haine. Par une référence implicite au contexte du
conflit israélo-palestinien, le conseiller national soleurois demandait alors au Conseil
fédéral d'intervenir afin que la Suisse ne soit à l'avenir plus en mesure de participer au
financement de «projets de coopération au développement menés par des ONG
impliquées dans des actions racistes, antisémites ou d'incitation à la haine, ou encore
dans des campagnes BDS (Boycott, Désinvestissement et Sanctions).»
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler que la Suisse «ne finance que des
organisations dont l'engagement est conforme aux valeurs de sa politique extérieure
telle que définie par la Constitution fédérale». L'exécutif national a dès lors jugé inutile
de procéder à une modification des dispositions légales et invité au rejet de la motion.
Du côté du Parlement, le Conseil national est le premier à s'être penché sur la motion
Imark en date du 8 mars 2017. Le texte a été accepté par une majorité de la chambre
basse (111 voix pour, 78 contre et 4 abstentions), la plupart des votes d'opposition
émanant alors des rangs verts et socialistes. 
Le Conseil des Etats a quant à lui opté pour une version modifiée de la motion Imark,
intimant au Conseil fédéral d'examiner, puis de procéder à une modification des
dispositions légales concernées en dernier recours uniquement, afin que tout soutien
financier à des organismes engagés dans des actions racistes, antisémites ou incitant à
la haine soit rendu impossible. 
La chambre basse s'est en définitive montrée favorable au projet tel que modifié par les
sénatrices et sénateurs. 52

MOTION
DATUM: 27.09.2017
AUDREY BOVEY

Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 53

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 28 septembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat «UNRWA. Bilan et
perspectives après 70 ans», déposé par Philippe Nantermod (plr, VS). Par son
intervention, le conseiller national valaisan invite le Conseil fédéral à se pencher sur le
développement historique de l'UNRWA au Proche-Orient, sur les relations qu'entretien
la Suisse avec l'organisation œuvrant pour les personnes réfugiées de Palestine –
notamment sous l'angle des contributions d'aide publique au développement versées
par la Confédération –, ainsi que sur les accusations d'antisémitisme, d'incitation au
terrorisme ou de discrimination positive auxquelles l'organisme des Nations Unies est
régulièrement confronté.
Au mois de mai 2018, le conseiller fédéral Ignazio Cassis avait laissé entrevoir certaines
critiques quant à l'action de l'agence onusienne, considérée alors comme un obstacle à
la paix au Proche-Orient. «Tant que les Palestiniens vivront dans des camps de réfugiés,
ils caresseront le rêve de rentrer un jour dans leur patrie», confiait le chef du DFAE à la
NZZ. Le Conseil fédéral s'est néanmoins prononcé en faveur de l'acceptation du

POSTULAT
DATUM: 28.09.2018
AUDREY BOVEY
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postulat Nantermod, tout en rappelant l'importance de l'UNRWA «pour la stabilité dans
la région et la lutte contre la radicalisation». 54

Aussenwirtschaftspolitik

Compte tenu de la nouvelle appréciation du franc suisse, l'industrie suisse
d'exportation n'en est pas moins demeurée remarquable, puisqu'elle est parvenue à
accroître ses livraisons à l'étranger de 4,2% en volume et de 2,0% en valeur nominale.
Cependant, eu égard à une conjoncture internationale relativement favorable, à une
reprise des investissements en Europe occidentale et à une demande toujours en forte
augmentation dans le Sud-Est asiatique, la Suisse a malgré tout perdu des parts de
marché, comme ce fut déjà le cas l'année précédente.

Les résultats des exportations ont connu des différences marquées selon les branches
économiques passées en revue. Sont parvenues à de bons résultats les livraisons
suisses de biens semi-finis et intermédiaires, en particulier dans les secteurs des
métaux (+7,3% en valeur nominale) et des machines (+4,9%), qui ont profité d'une
reprise progressive des investissements des entreprises en Europe occidentale.
Connaissant des hausses plus modérées, les exportations de l'industrie chimique
(+2,4%), des matières plastiques (+2,2%), du commerce des denrées alimentaires
(+1,4%) et de celui des instruments de précision (+0,9%) se sont néanmoins bien
comportées comparativement aux livraisons suisses dans les secteurs des textiles (-
6,8%) et de l'habillement (-7,0%) qui ont été touchés de plein fouet par la faiblesse de
la consommation privée en Europe occidentale et par les fluctuations monétaires.
L'industrie horlogère n'a, quant à elle, pas été en mesure de maintenir ses exportations
au niveau enregistré l'année précédente, puisque celles-ci ont baissé de 3,6%.

Les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays industrialisés
(+2,4%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+2,3%) d'autre part,
semblent, à première vue, avoir progressé dans la même mesure par rapport à 1994.
Toutefois, la répartition géographique des exportations helvétiques au sein de ces deux
grands agrégats a connu de fortes variations. Les livraisons vers la plupart des pays
européens ont augmenté (UE: +1,8% et AELE: +2,6%), à l'exception de la Belgique (-
8,1%), de l'Autriche (-7,3%), de la Grande-Bretagne (-2,0%) et, dans une moindre
mesure, de la Suède (-0,4%). En ce qui concerne les pays de l'OCDE non européens
(+1,1%), les exportations vers le Japon ont enregistré une hausse de 8,0%. En raison de
la grave crise financière qui a secoué le Mexique fin 1994, les livraisons à destination de
ce pays devaient par contre s'effondrer d'environ un tiers, alors que celles vers les
Etats-Unis ont ralenti de 1,8%.

Au sujet des pays extérieurs à la zone OCDE - qui ont absorbé 21% du total des
exportations helvétiques en 1995 -, ce sont les livraisons vers l'Europe de l'Est qui ont
globalement connu la plus forte augmentation par rapport à l'année précédente
(+7,3%), les principales progressions étant liées au commerce avec la Pologne (+18,8%)
et la Tchéquie (15,9%). Parmi les pays non producteurs de pétrole (-0,3%), le Brésil a
enregistré la hausse la plus significative des importations en provenance de Suisse
(+14,6%), devant la Corée du Sud (+5,1% après les 50,8% d'augmentation de 1994) et
Singapour (+2,8%). Les livraisons vers les pays de l'OPEP ont augmenté de 3,8% alors
que celles en direction de la Chine (-2,3%) ont subi une baisse substantielle pour la
seconde année consécutive (-11% en 1994 déjà). 55

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Les exportations suisses de matériel de guerre ont baissé en 2010 (-12%) pour
atteindre 640,5 millions, soit l’équivalent de 0,32% des exportations totales de
marchandises. Sur l’ensemble des ventes, 17,7% consistent en des armes de tous
calibres destinées principalement à des entreprises de commerce ou industrielles et à
des forces de police. Elles ont concerné soixante-neuf pays, dont les principaux sont
l’Allemagne (134,3 millions), l’Arabie Saoudite, (132,6 millions), la Grande-Bretagne (51,1
millions), la Belgique (44,8 millions) et l’Espagne (32,6 millions). Parmi les 2363
demandes d’exportation (+5,9% par rapport à 2009), 2357 ont été autorisées par le
SECO pour un montant de 1,5 milliard de francs. Parmi les 66 demandes de préavis des
entreprises exportatrices, 45 ont reçu une décision positive. L’Arabie Saoudite ne
dispose plus d’autorisation d’exportation de matériel de guerre depuis l’année
précédente, toutefois le Conseil fédéral a autorisé la livraison des commandes faites
avant cette décision. S’agissant des destinations, 61,5% des exportations se sont

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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dirigées vers des destinations européennes, 8,1% vers l’Amérique et 29,2% vers l’Asie. 56

Im Gegensatz zum Vorjahr, als die Schweizer Kriegsmaterialexporte zurückgegangen
waren, wuchsen sie 2011 um beachtliche 36%. Insgesamt führte die Schweiz
Kriegsmaterial im Gesamtwert von CHF 872.7 Mio. aus, was einem Anteil von 0.4% am
Total der Exporte entspricht. Die grosse Zunahme an Kriegsmaterialexporten kann in
erster Linie auf den Verkauf von Trainingsflugzeugen im Wert von rund CHF 258 Mio. an
die Vereinigten Arabischen Emirate zurückgeführt werden. Von den insgesamt 68
Handelspartnern stammten die weiteren wichtigsten Abnehmer von Schweizer
Kriegsgütern aus Europa, so kauften insbesondere Deutschland, Italien, Belgien und
Spanien Kriegsmaterial in zwei- oder dreistelliger Millionenhöhe. Insgesamt wurden
beim zuständigen Staatssekretariat für Wirtschaft 2459 Exportgesuche eingereicht,
wovon lediglich fünf abgelehnt wurden. Diese betrafen allesamt den Export von
Kleinwaffen mit Zubehör in afrikanische und asiatische Staaten. Von den vorprüfenden
Anfragen, mit welchen Exporteure die Wahrscheinlichkeit auf Gutheissung eines
allfälligen Exportgesuchs prüfen, wurden 20 von 54 abgelehnt. 57

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 28.02.2011
ANITA KÄPPELI

Les importations se sont élevées à 117,3 milliards de francs, reflétant ainsi une légère
progression. Comme en 2012, et ce suite à trois années de baisse, les prix ont renchéri
de 2,1% pour 2013. La branche des produits énergétiques est la seule branche ayant
subi un recul de ses importations au cours de l’année sous revue (-18,0%). A l’inverse,
les importations de biens d’équipement (+4,0%) et de biens de consommation (+2,2%)
ont augmenté. Dans la catégorie des biens d’équipement, notons la baisse conséquente
de l’aéronautique (-28%). En termes géographiques, les importations en provenance du
Nigéria (+56%) et du Mexique (+45%) ont bondi; une augmentation qui contraste avec
les baisses observées au Brésil (-23%) et en Belgique (-10%). 58

BERICHT
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a approuvé trois conventions sur la coopération en matière
d’armement entre la Suisse, d’une part, la Belgique, le Danemark et l’Irlande, d’autre
part, ainsi qu’une prolongation de la convention de coopération avec l’Espagne. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Die Weltwirtschaft blickte auf ein schwieriges Jahr 2011 zurück. Das globale
Wirtschaftswachstum schwächte sich in der zweiten Jahreshälfte deutlich ab. Im
September erwartete der Internationale Währungsfonds (IWF) für 2011 eine
Wachstumsrate von 3 Prozent. Im Vorjahr hatte diese noch rund 4 Prozent betragen.
Besorgniserregend präsentierte sich die Lage in den Industriestaaten. In Nordamerika
und in Europa lähmten die hohen Staatschulden und die Konsolidierungsprogramme
die konjunkturelle Entwicklung. Das Wirtschaftswachstum beider Kontinente
verlangsamte sich im Laufe des Jahres. Die Vereinigten Staaten wuchsen 2011 mit 1,7
Prozent und die Euro-Zone mit 1,5 Prozent. Obwohl alle europäischen
Volkswirtschaften von einem Abwärtstrend erfasst wurden, waren zum Teil markante
Unterschiede zu beobachten. Während sich Deutschland, Skandinavien und die meisten
osteuropäischen Staaten durch ansehnliche Wachstumsraten auszeichneten, kam der
Wachstumsmotor in Frankreich, Spanien sowie in den Benelux-Staaten zum Erliegen.
Italien und Grossbritannien fielen nach der Wirtschafts- und Finanzkrise von 2008 in
die Rezession zurück (sogenanntes Double-Dip Phänomen). Die krisengeschüttelten
Volkswirtschaften Portugals und Griechenlands entwickelten sich weiterhin lethargisch.
Sie wiesen in sämtlichen Quartalen negative Wachstumsraten auf. Dasselbe Schicksal
ereilte auch Japan, der drittgrössten Volkswirtschaft der Welt. Aufgrund der Tsunami-
Katastrophe und des Atomunglücks in Fukushima, einer Flutkatastrophe in Thailand, wo
zahlreiche Produktionsstätten japanischer Unternehmungen in Mitleidenschaft gezogen
wurden sowie der unabhängig von diesen Ereignissen generell sinkenden Nachfrage

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 28.12.2011
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nach inländischen Gütern auf dem Weltmarkt wurde Japan im Berichtsjahr schwer
geprüft. Weit dynamischer entwickelten sich dagegen die Schwellenländer. Deren
Wachstumsraten verharrten auf einem hohen Niveau, wobei sich diese in der zweiten
Jahreshälfte ebenfalls abschwächten. Somit konnten sich die Schwellenländer der
Konjunkturverlangsamung in den Industriestaaten nicht gänzlich entziehen. 60

Die Weltwirtschaft fand auch im Berichtsjahr nicht auf einen soliden Wachstumskurs
zurück. Gemäss dem Internationalen Währungsfonds verharrte das globale
Wirtschaftswachstum auf 3,2%. Die Industriestaaten wiesen ein Wachstum von
lediglich 1,3% aus, was gegenüber dem Vorjahr einer Abnahme um 0,3 Prozentpunkte
entsprach. Besorgniserregend präsentierte sich die Situation in Westeuropa. Mehrere
Volkswirtschaften gerieten an den Rand einer Rezession (Grossbritannien, Irland,
Frankreich, Belgien, Niederlande und Österreich). Auch der Wachstumsmotor der
deutschen Wirtschaft liess stark nach. Immerhin nahm dort das Bruttoinlandprodukt im
Jahresvergleich um 0,9% zu. Derweil verschärften sich in den stark verschuldeten
Ländern Südeuropas die rezessiven Tendenzen. Die Abwärtsspirale setzte sich aufgrund
der schwachen Nachfrage nach inländischen Gütern, der einschneidenden staatlichen
Sparprogramme und der fragilen Lage des Finanzsystems fort. Im Jahre 2012
schrumpfte das Wachstum der Euro-Zone um 0,4%. Immerhin führte die Verhinderung
einer Eskalation der Euro-Schuldenkrise zu einer gewissen Beruhigung an den
Finanzmärkten. Die Europäische Zentralbank (EZB) schuf im Spätsommer die
Voraussetzungen, um einen Kollaps der Währungsunion abzuwenden, indem sie sich im
Notfall dazu bereit erklärte, unbegrenzt Staatsanleihen aufzukaufen. Zudem wurden die
provisorischen Rettungsschirme EFSF und EFSM durch den permanenten Europäischen
Stabilitätsmechanismus (ESM) ersetzt, wodurch die zur Verfügung stehenden Mittel
erhöht wurden. Explizit wurde unter der neuen Institution die Rettung von
systemrelevanten Banken ermöglicht. Dynamischer zeigte sich die wirtschaftliche
Entwicklung in den Vereinigten Staaten. Nicht zuletzt dank robuster Konsumnachfrage
und dem sich erholenden Immobilienmarkt wuchs die US-Wirtschaft um 2,3%
(gegenüber 1,8% im Vorjahr). Für Unsicherheit sorgte jedoch Ende Jahr ein
Budgetstreit. Erst Anfang Januar 2013 kam im Kongress eine Teileinigung zu Stande,
welche das Auslaufen von Steuervergünstigungen und die automatische Inkraftsetzung
von Sparmassnahmen verhinderte. Von dieser als « fiscal cliff » bezeichneten
Kombination wären negative Wachstumsimpulse ausgegangen. Zu einem spektakulären
Aufschwung kam es in Japan, wo im Zuge eines Regierungswechsels eine weitere
Lockerung der Geldpolitik vorgenommen wurde. Nach einem Rückgang von 0,6% im
Vorjahr registrierte die drittgrösste Volkswirtschaft ein Wachstum von 2,0%. Die
aufstrebenden Schwellenländer wuchsen insgesamt um 5,1%, womit ein Rückgang von
0,4 Prozentpunkten resultierte. Die Schwierigkeiten der Industriestaaten wirkten sich
negativ auf die Exportvolumen und die Rohstoffpreise aus. 61

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2012
LAURENT BERNHARD

Wettbewerb

Für Aufsehen sorgten im Juni die Ergebnisse eines unter der Federführung von
Eurostat, dem statistischen Amt der Europäischen Union (EU), durchgeführten
Preisvergleichs von Gütern und Dienstleistungen. Demnach lag das Schweizer
Preisniveau im Jahre 2012 im Durchschnitt 58 Prozent über dem EU-Mittel und rund
45% über jenem der vier Nachbarländer und der drei Benelux-Staaten. Öffentliche
Dienstleistungen lagen in der Schweiz 90 Prozent über dem EU-Durchschnitt, während
Bildungsdienstleistungen gar mehr als 2,5 Mal teurer waren. 62
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Geld, Währung und Kredit

Banken

Grundsätzlich gilt es, in der Diskussion drei Arten von Vermögenswerten
auseinanderzuhalten: Die von Deutschland in den eroberten Staaten (insbesondere
Belgien und Holland) beschlagnahmten Goldreserven der Nationalbanken (sogenanntes
Raubgold), die von Deutschland oder den nationalsozialistischen Organisationen
geraubten oder unter Zwang angeeigneten Vermögenswerte der Opfer des Holocaust
(Raubgut) und die bei den Banken deponierten Guthaben von Holocaust-Opfern
(nachrichtenlose Konten).

BERICHT
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Le cycle des négociations de l'Uruguay round, entamé dans le cadre du GATT en 1986 à
Punta del Este et regroupant 107 pays, était censé se terminer en décembre 1990 lors
de la Conférence de Bruxelles, ponctué par l'élaboration d'un accord global sur le
commerce mondial. Ce dernier aurait dû prendre en compte des domaines jusque-là
non-réglementés et définir de nouvelles normes allant dans le sens d'une plus grande
libéralisation des marchés. 63

ANDERES
DATUM: 19.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Tierische Produktion

Face à l’arrivée de la peste aviaire (grippe du poulet), l’OVF a décidé, à la fin du mois
d’avril, d’étendre au trafic des voyageurs l’interdiction d’importation et de transit des
oiseaux en provenance de Belgique et des Pays-Bas. Cette mesure s’ajoutait à celle,
déjà en vigueur, interdisant l’importation et le transit commerciaux de volaille en
provenance de ces pays. La propagation de la maladie ayant été interrompue,
notamment grâce à l’abattage de 30 millions de volailles, ces interdictions ont été
levées en août. La Suisse n’a, à aucun moment, été touchée par la peste aviaire. 64

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.07.2003
ROMAIN CLIVAZ

L’année sous revue a été marquée par de vives tensions sur le marché laitier national.
Au vu de l’augmentation récente et importante des coûts de production de lait (les
fourrages ayant renchéri de 15%, le carburant de 18% et les engrais de 30%), la
Fédération des producteurs suisses de lait (FPSL) a demandé une augmentation
substantielle du prix du lait en début d’année, le producteur étant payé 75 centimes par
litre. Au mois de mai, les négociations entre producteurs et transformateurs n’ont pas
abouti, ces derniers refusant toute augmentation du prix payé aux premiers. Fin juin,
dans la lignée des revendications identiques des producteurs de lait de plusieurs pays
européens (Allemagne, Autriche, Pays-Bas et Belgique) et des grèves qui y ont été
lancées, deux organisations agricoles (Uniterre en Suisse romande et la Bäuerliche
Interessengruppe für Marktkampf (Big-M) en Suisse alémanique) ont lancé une « grève
du lait », afin de tenter de faire entendre leurs revendications. Cinq jours après le
démarrage de ces mouvements, la FPSL, réunie en assemblée extraordinaire, a lancé un
ultimatum aux quatre plus grands transformateurs de lait du pays (Emmi, Cremo, Elsa et
Hochdorf-Swissmilk), les menaçant de rejoindre la grève si une hausse substantielle des
prix n’était pas acceptée. Sous la menace, les principales centrales laitières ont
finalement accepté de verser six centimes de plus par kilo de lait aux producteurs
(l’accord étant valable six mois à partir du 1er juillet), mettant ainsi fin à une grève de
sept jours. Le commerce de détail a rapidement annoncé une répercussion de cette
hausse sur le prix des produits laitiers. Cette hausse des prix payés aux producteurs a
cependant êté remise en question au mois de novembre, ceux-ci enregistrant alors des
baisses de l’ordre de 3,5 à 4,5 centimes par litre de lait payé. Les centrales laitières ont
justifié ces « retenues » (et non « baisse de prix », selon leurs termes) par la
surproduction et la baisse des prix à l’étranger. Anticipant la libéralisation totale du
marché laitier en 2009, certaines centrales laitières ont encore fait chuter les prix
payés au producteur, afin, selon elles, que les produits suisses restent compétitifs et
soient capables de garder des parts de marché face aux produits importés. 65

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.2008
ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Schiffahrt

Le Conseil fédéral a transmis au parlement un message concernant le protocole
additionnel n° 5 à la Convention révisée pour la navigation du Rhin. Ce protocole a été
signé en avril par les Etats membres de la Commission centrale pour la navigation du
Rhin, soit l'Allemagne, la Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse. La
réglementation s'inscrit dans le prolongement des mesures temporaires
d'assainissement structurel mises en œuvre entre 1989 et 1999. Le protocole n° 4 qui a
introduit ces mesures d'assainissement expirera à fin 1999. Il est apparu nécessaire de
prolonger jusqu'en avril 2003 la règle dite du «vieux pour neuf» afin de mettre fin
graduellement à l'action d'assainissement structurel. Cette règle oblige les
propriétaires de bateaux, avant de mettre en service la nouvelle cale, à détruire un
certain volume de l’ancienne ou à payer une contribution assez élevée. L'extinction
soudaine de l'obligation de verser une contribution pour toute mise en service de cale
supplémentaire se traduirait par une diminution importante du prix d'achat des
bateaux, risquant d'inciter les bateliers à accroître à nouveau leur flotte. Les Etats
concernés sont tenus chacun de créer et d'administrer un «fonds de la navigation
intérieure» alimenté par les contributions spéciales versées par les bateliers. Le
protocole entrera en vigueur dès le 1er janvier 2000.

Aux Chambres, l’objet a été accepté selon la procédure d’urgence lors de la session
d’hiver. L’arrêté approuvant le protocole additionnel et la loi fédérale urgente s’y
rapportant ont été acceptés à l’unanimité par les deux conseils. 66

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

Luftfahrt

Le SAirgroup a reçu le feu vert du gouvernement portugais pour une participation dans
le capital étatique de TAP-AirPortugal, compagnie avec laquelle il coopère déjà depuis
1997. Si la reprise d'actions se concrétise, Swissair pourra obtenir 34% des actions pour
une somme estimée à CHF 248 millions. SAirGroup a signé un contrat lui permettant la
prise de contrôle de la majorité des actions Sabena avec 85%; depuis 1995 le groupe
possédait 49,5% des actions, l'Etat Belge conservant les 50,5% restants. Dans l'histoire
de l'aviation civile européenne, c'est la première fois qu'une compagnie d'aviation
nationale tombera majoritairement dans les mains d'actionnaires étrangers.
Parallèlement, l'Etat belge entrera à concurrence de 3,3% dans le capital du SairGroup
dont il devient l'actionnaire principal. A Bruxelles et à Zurich, on partait du principe que
l'accord entrera en vigueur en 2001, après que les bilatérales auront été ratifiées en
Suisse et dans l'Union Européenne et qu'il aura reçu la bénédiction des autorités de
concurrence dont la Commission Européenne. La raison de la non-reprise immédiate
de Sabena par Swissair était que si tel avait été le cas, la compagnie aurait perdu son
statut de compagnie européenne et se serait vu traiter comme extra-communautaire. 67

ANDERES
DATUM: 27.04.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les pertes énormes en 2000 de LTU (CHF 350 millions), d’AOM (CHF 600 millions) et de
Sabena (CHF 500 millions) ont eu raison de la tactique de prise de participation tous
azimuts du SairGroup et de son directeur Bruggiser. Résultat direct de cette volonté à
se désengager et à réintégrer les chiffres noirs, le SairGroup a renoncé à participer aux
privatisations des compagnies portugaise TAP et turque de Turkish Airlines. A la lumière
des pertes et de leurs responsabilités, neuf des dix membres du conseil
d’administration de SairGroup, l’exception de Mario Corti, ont annoncé leur démission.
Réagissant à cette décision, les actionnaires minoritaires, représentant les collectivités
publiques et les petits porteurs ont refusé de les décharger de leur obligation. Pour
pallier à l’absence de chef opérationnel, ils ont confirmé et nommé Mario Corti, comme
président et délégué du conseil d’administration. Mis à part l’annonce du retour au
nom de Swissair, ses premières mesures prévoyaient un redressement et
redimensionnement de la compagnie, synonyme de rupture avec la stratégie du passé.
Dans les faits cela s’est traduit par la liquidation d’Air Littoral en avril et par le dépôt de
bilan pour AOM/Air Liberté en juin. Contre CHF 395 millions, Swissair réussissait aussi à
se libérer de l’obligation de prendre 85% de Sabena. Swissair et le gouvernement belge
ont convenu de participer à une nouvelle recapitalisation de Sabena pour un montant
de CHF 658 millions; Swissair assumerait 60% de ce montant et l’Etat belge le solde. La
signature de cet accord permettait l’abandon de toutes les poursuites judiciaires qui
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avait été engagées contre la compagnie suisse. En juillet toujours, Swissair a abouti à un
accord sur la reprise d’AOM-Airliberté par ses employés. Contre une exonération de
toute obligation, elle s’est engagée à verser CHF 345 millions pour financer sa
restructuration. Swissair a aussi décidé d’accorder à LTU CHF 450 millions sous forme
de "prêt actionnaires". Devant une dette évaluée à CHF 15 milliards et les importantes
pertes dues à des investissements dans des entreprises déficitaires, Swissair a annoncé
la suppression de lignes et la vente de l’assistance au sol et des duty-free. 68

Le Conseil fédéral s’étant déjà engagé auprès des partenaires de la future compagnie, la
marge de manœuvre du parlement était très réduite. Le gouvernement a pris cette
décision, car il considérait que la Suisse avait besoin d’une compagnie aérienne
internationale et un "hub" intercontinental qui puissent assurer la pérennité des
relations commerciales (importations/exportations), de la place financières et du
tourisme. Par 110 voix contre 56, le Conseil national a octroyé le crédit de CHF 2,1
milliards pour la nouvelle entreprise aérienne (crédit d’engagement de CHF 1,6
milliards s’ajoutant aux CHF 450 millions pour l’exploitation des vols). Le camp rose-
vert a tenté sans succès, via plusieurs amendements, de lier l’engagement de la
Confédération à des clauses sociales en faveur du personnel de Swissair. La majorité
bourgeoise a refusé d’attribuer CHF 150 millions sur les CHF 2,1 milliards de fonds
public à un plan social. Elle a aussi renoncé à augmenter la facture fédérale de CHF 500
millions pour des mesures de reconversion ou de financement des préretraites. Malgré
ces échecs, les socialistes ont pourtant refusé de remettre en cause la participation de
la Confédération dans le capital de Crossair. Les radicaux et les démocrates-chrétiens
considéraient eux aussi que la création d’une nouvelle compagnie aérienne autour de
Crossair était la meilleure solution pour l’économie suisse et la sauvegarde des places
de travail. A l’opposé, l’UDC, les libéraux et les écologistes dénonçaient le projet.
Suivant le National, le Conseil des Etats a avalisé par 36 voix contre 3 les dépenses de
CHF 2,1 milliards. En obtenant la majorité qualifiée dans les deux Chambres, le
parlement évitait une crise politique qui aurait entraîné le désaveu du Conseil fédéral.
Le montant sera réparti entre les budgets 2001 et 2002. Le mois de novembre a aussi
été marqué le dépôt de bilan de Sabena et la plainte de l’Etat belge à l’encontre de
Swissair. 69

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En fin d’année, le directeur de l’OFAC et le chef de l’Etat-major des Forces aériennes
ont signé conjointement avec leurs homologues allemands, belges, français,
luxembourgeois et néerlandais une déclaration d’intention en vue de la création d’un
bloc d’espace aérien couvrant les six Etats et baptisé FABEC (pour Functional Airspace
Block Europe Central). Cette démarche est conçue dans la perspective du projet de
Ciel unique européen (Single European Sky, SES) lancé par l’UE. Les prestataires de
services de navigation aérienne concernés, notamment Skyguide, ont pour leur part
conclu un accord jetant les bases d’une collaboration renforcée sur le plan
opérationnel. Si les travaux ont déjà débuté, l’accord international créant formellement
le FABEC sera soumis aux chambres fédérales en 2010. 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Dans le cadre du projet de Ciel unique européen, la Suisse, l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg ont signé un traité prévoyant la gestion en
commun de leurs espaces aériens au sein du Bloc d’espace aérien fonctionnel Europe
centrale (FABEC). Le FABEC, qui représente 55% du trafic aérien européen, vise à
améliorer la coopération afin de faire face à la croissance attendue du trafic. 71

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Als Mitglied des Einheitlichen Europäischen Luftraums Single European Sky (SES)
übernahm die Schweiz im August des Berichtsjahrs die Verordnungen der EU für den
funktionalen Luftraumblock für Zentraleuropa (Functional Airspace Block Europe
Central, FABEC). Der Block soll künftig die Flugsicherung der Benelux-Staaten,
Frankreichs, Deutschlands und der Schweiz zusammenfassen. Zum Mandatsentwurf
zwecks Aufnahme von Verhandlungen mit der EU über Inlandflüge (Kabotage-Recht)
siehe hier. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.11.2011
SUZANNE SCHÄR
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Umweltschutz

Gewässerschutz

Le gouvernement a obtenu des Chambres fédérales l'autorisation de ratifier la
Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en
navigation rhénane et intérieure. Signé en septembre 1996 par les gouvernements
allemand, belge, français, hollandais, luxembourgeois et suisse, cet accord consacre
l'interdiction de déverser dans le fleuve certains déchets produits à bord des bateaux
ou rattachés à la cargaison. Pour pallier à cette pratique fort nuisible du point de vue
de la protection des eaux, la convention impose aux Etats contractants d'installer un
réseau suffisamment dense de stations de réception pour les trois catégories de
déchets distinguées par le traité. Le financement de la récupération, puis de
l'élimination de ces divers types de déchets sera assuré selon le principe du pollueur-
payeur. En ce qui concerne la Suisse - pour laquelle le champ d'application de la
convention recouvre la portion du Rhin comprise entre Bâle et Rheinfelden -, la mise
en oeuvre de l'accord ne nécessitera que peu de dispositifs nouveaux compte tenu de
l'infrastructure pré-existante dans les ports rhénans des deux Bâle. C'est à l'unanimité
que le parlement a habilité le gouvernement à ratifier cet accord. 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1997
LIONEL EPERON

Allgemeiner Umweltschutz

Gemäss einer im Jahr 2015 publizierten Studie der Europäischen Umweltagentur (EEA)
belegt die Schweiz im Bereich der Ressourceneffizienz zusammen mit Luxemburg, dem
Vereinigten Königreich und den Niederlanden den ersten Rang im Vergleich mit 38
europäischen Ländern. Ebenfalls gut steht die Schweiz in Bezug auf das Recycling da:
Hier nimmt sie hinter Deutschland, Österreich und Belgien Rang vier ein. In anderen
Sparten hingegen bildet die Schweiz gemäss Studie das Schlusslicht: Nirgends sonst
wird so viel Abfall pro Kopf produziert wie hierzulande. Ferner belegt die Schweiz bei
den Schutzgebieten den letzten Platz. Nur gerade 6.5 Prozent der Schweizer
Landesfläche sind als solche klassiert, während sich dieser Anteil beim Spitzenreiter
Slowenien auf 30 Prozent beläuft. 
Von der Sonntagszeitung auf die tiefen Zahlen angesprochen, relativierte das BAFU
diese mit Verweis auf eine ungenügende Datenlage. Man verfüge nur über die Angaben
zu nationalen Schutzgebieten; für Schutzgebiete auf kantonaler und lokaler Ebene
würden entsprechende Daten fehlen. Überschlage man diese grob und addiere dazu
noch Waldreserven und sich in Privatbesitz befindende Schutzgebiete, beliefe sich der
Wert auf ungefähr 11 Prozent. Nichtsdestotrotz anerkenne man starken
Handlungsbedarf.
Ein im Januar desselben Jahres publizierter Bericht des Bundes zum Zustand der
Umwelt in der Schweiz hatte der Biodiversität ein schlechtes Zeugnis ausgestellt. Zum
Erhalt Letzterer sind Schutzgebiete von zentraler Bedeutung. Gemäss den Aichi-Zielen
für den weltweiten Artenschutz müssten Schutzgebiete in der Schweiz bis 2020 17
Prozent der Landesfläche ausmachen – ein Unterfangen, dass gemäss der
verantwortlichen Verwaltungsstelle im vorgegebenen Zeitraum nicht erreicht werden
kann. Dass das Thema nicht sehr weit oben auf der Agenda der meisten politischen
Akteure stand, zeigte sich auch im nur schleppenden Vorankommen bei der Erarbeitung
einer Biodiversitätsstrategie. Im Jahr 2013 hatte eine von gfs.bern durchgeführte
Umfrage ergeben, dass beinahe drei Viertel der Befragten den Zustand der Biodiversität
in der Schweiz irrtümlicherweise als gut bis sehr gut einstuften. Demzufolge bestehe
kein öffentlicher Druck, der die Politik zum Einleiten notwendiger Schritte bewegen
könnte, diagnostizierte Walter Wagner, Leiter Biodiversität beim WWF. 74
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Die Arbeitskosten variieren stark von Land zu Land. Sie bilden einen Schlüsselindikator
zum Vergleich der Attraktivität der einzelnen Wirtschaftsstandorte. Nicht nur innerhalb
der EU als Ganzes (EU-25), sondern auch zwischen dem Norden und dem Süden der
EU15 bestehen Unterschiede. 2004 betrugen die Arbeitskosten in der Schweiz 32,9 €
pro geleistete Arbeitsstunde. Damit bildet das Land zusammen mit Dänemark (30,7 €)
und Belgien (30,0 €) die Spitzengruppe. Die Nachbarländer der Schweiz, deren
Arbeitskosten das EU-15-Mittel übersteigen (Frankreich, Deutschland und Österreich),
verzeichneten Werte zwischen 25 und 28 €. Von den südlichen Ländern der EU-15 mit
unterdurchschnittlichen Arbeitskosten wurde einzig Portugal (9,6 €) durch ein neues
Mitgliedsland der EU-25 übertroffen. 2004 reichte die Bandbreite der Arbeitskosten
der Neumitglieder von 11,1 (Zypern) bis hinunter zu 3,0 € (Lettland). 75

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.05.2006
MARIANNE BENTELI

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Durch eine 1989 als Postulat überwiesene Motion der GPK des Nationalrates dazu
aufgefordert, legte der Bundesrat einen Bundesbeschluss betreffend die
Sozialversicherungsansprüche der Schweizer der ehemaligen belgischen Kolonien
Kongo und Ruanda-Urundi vor, welchem beide Räte einstimmig zustimmten. In
Ermangelung eines gegenseitigen Abkommens beharrt Belgien darauf, die
Rentenansprüche der ehemaligen Kongo-Schweizer auf dem Stand von 1960, dem
Datum der Unabhängigkeit, einzufrieren. Die Angelegenheit war auch Gegenstand der
schweizerisch-belgischen Gespräche anlässlich des Staatsbesuchs König Baudouins
1989 in der Schweiz, doch konnte selbst im persönlichen Kontakt keine Einigung erzielt
werden. Durch die Annahme des Bundesbeschlusses kann nun den Betroffenen eine
pauschale, einmalige Abfindung ausbezahlt werden; der dafür vorgesehene
Verpflichtungskredit beträgt 25 Mio. Fr. 76

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1990
MARIANNE BENTELI

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

In der Januarsession bemängelte Ständerat Frick (cvp, SZ) mit einer Motion, dass die
1990 getroffene Regelung, wonach die AHV die von Belgien verweigerten
Rentenansprüche von Auslandschweizern aus den ehemaligen belgischen Kolonien
Kongo und Ruanda-Urundi übernimmt (Mo. 94.3445), in rund 30 Härtefällen an der zu
starr festgesetzten Altersgrenze gescheitert sei, weshalb er vom Bundesrat die Vorlage
eines abgeänderten Bundesbeschlusses verlangte. Da dieser zusagte, die Angelegenheit
noch einmal eingehend prüfen zu wollen, erklärte sich der Motionär mit der
Umwandlung in ein Postulat einverstanden. Die Landesregierung hielt Wort und leitete
dem Parlament bereits im Mai die entsprechenden Bundesbeschlüsse zu, welche von
beiden Kammern praktisch einstimmig angenommen wurden. 77

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.1995
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 78
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Forschung

Lors de la 13e conférence ministérielle d'EUREKA qui s'est déroulée en juin à Interlaken
(BE), la Suisse a transmis le témoin de la présidence à la Belgique. La présidence
helvétique s'est efforcée, avec un certain succès, de développer la participation des
petites et moyennes entreprises à ce programme européen regroupant 22 pays et
visant à associer les mondes de l'industrie et de la recherche. Elle a également signifié
un accroissement de la participation suisse aux différents projets: sur les 674 qui sont
en cours, 95 projets – dont 40 ont vu le jour pendant l'année 94/95 – comportent des
partenaires helvétiques. En revanche, l'action menée par les autorités suisses n'a pas
réussi à enrayer la lente baisse du nombre de projets due à la concurrence des
programmes de recherche de l'UE. 79

ANDERES
DATUM: 05.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Pour faire face à cette marginalisation, la Suisse a par ailleurs ouvert un bureau de
liaison pour la recherche à Bruxelles. Cette antenne, baptisée SWISSCORE, aura pour
tâche de récolter des informations de première main sur les tendances européennes
en matière de recherche et de les transmettre aux milieux scientifiques suisses. 80

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.08.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Im Winter 2017 fand der Israelisch-Palästinensische Konflikt auf aussergewöhnliche Art
und Weise seinen Einzug in die parlamentarische Debatte in Bundesbern. Mittels einer
Motion wollte Nationalrat Quadri (lega, TI) den Bundesrat damit beauftragen, den
Austritt der Schweiz aus der Unesco zu beschliessen. Der Motionär verwies auf diverse
Initiativen, welche von der Sonderorganisation der UNO angestossen worden waren und
mit der Neutralität der Schweiz schlichtweg nicht vereinbar seien; sei dies nun die
Resolution «Besetztes Palästina», welche vorsieht, dass Ost-Jerusalem und das Gebiet
der Al-Aksa-Moschee ausschliesslich als arabisch angesehen werden, oder die
Bezeichnung der Patriarchengräber in Hebron als muslimisches Kulturerbe: Die Unesco
versuche lediglich 3000 Jahre Geschichte auszulöschen, indem sie mit ihrem Vorgehen
historische Fakten verleugne. Daher sei der Verbleib der Schweiz in der Unesco unter
diesen Bedingungen nicht mit dem Neutralitätsgebot vereinbar, weshalb man dem
Beispiel der USA und Israels folgen und aus der Organisation austreten solle.
In seiner Stellungnahme vom Februar 2018 beantragte der Bundesrat die Ablehnung der
Motion. Der Auftrag der Unesco sei es, durch internationale Zusammenarbeit zu
Frieden und nachhaltiger Entwicklung in den Bereichen Bildung, Wissenschaft, Kultur
und Kommunikation beizutragen, wozu auch der Schutz und die Wahrung des
Welterbes zählten. Besonders dort, wo Kulturgüter sich in Konfliktzonen befänden,
spiele die Organisation eine bedeutende Rolle in der Dialogprofilierung zwischen den
Konfliktparteien, womit der Schutz des Kulturerbes gefördert werden könne. Daher
stelle der Bundesrat das Engagement der Schweiz für die UN-Organisation nicht
infrage. 
Der Austritt der USA und die jüngst ihrerseits erfolgte Anerkennung Jerusalems als
Hauptstadt Israels beeinträchtigten gemäss dem Bundesrat den zuvor über den
Verhandlungsweg erreichten Frieden der Zweistaatenlösung. Die Schweiz habe zur
Kenntnis genommen, dass bezüglich der geweihten Stätten in Jerusalem der Status quo
gewahrt werden soll. Schon seit geraumer Zeit unterstütze sie die Entsendung einer
unabhängigen Mission zur faktenbasierten Lagebeurteilung und wie Bundesrat Cassis in
der anschliessenden Nationalratsdebatte im Juni auch anführte, anerkenne die
angesprochene Resolution die Bedeutung der Altstadt von Jerusalem und ihrer Mauern
für sämtliche monotheistischen Religionen. Ebenso wurde bei der Aufnahme der
Altstadt von Hebron in die Welterbeliste darauf verwiesen, dass es sich hierbei um eine
Stätte handle, die allen drei Religionen zur Ausübung der jeweiligen Riten und Praktiken
frei zugänglich sei. Mit ihrem Verbleib in der Unesco solle die Schweiz dafür Sorge
tragen, dass diese auch effizient und richtig funktioniert.
Im Nationalrat schienen die bundesrätlichen Argumente auf Anklang zu stossen: Die
Motion wurde mit 127 zu 54 Stimmen bei 11 Enthaltungen und ohne weitere
Wortmeldungen abgelehnt. 81
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Medien

Radio und Fernsehen

Im Auftrag des BAKOM erstellten Mitarbeiter des Büros Wagner-Hatfield in Brüssel eine
Studie über die Situation des Regionalfernsehens in Deutschland, Frankreich, Belgien
und Grossbritannien mit dem Ziel, Empfehlungen zur Verbesserung der angespannten
finanziellen Lage der Regionalfernsehsender in der Schweiz zu formulieren. Unter
anderem empfehlen die Autoren der Studie die Konzessionsbeschränkung von aktuell
maximal je zwei Radio- und Fernsehstationen pro Unternehmen zu lockern. Dabei
vertreten sie die Ansicht, dass publizistische Vielfalt auf anderem Wege erhalten oder
gefördert werden könne. Betreffend die finanzielle Unterstützung konstatieren die
Autoren, dass die lokalen Radio- und Fernsehstationen in der Schweiz vergleichsweise
stark durch Gebührengelder unterstützt werden, welche gemäss BAKOM zum
gegebenen Zeitpunkt bis zu 60% der Betriebskosten deckten. Nichtsdestotrotz
erachtet die Studie eine erweiterte, gezielte finanzielle Förderung als sinnvoll. 82

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 08.12.2015
MARLÈNE GERBER

Presse

Im März 2015 gründeten die Tamedia angehörigen Tageszeitungen "Tribune de Genève"
und "Tages-Anzeiger" mit fünf weiteren grossen Zeitungen aus umliegenden Ländern,
namentlich "Le Figaro" (F), "El País" (E), "La Repubblica" (I), "Die Welt" (D) und "Le Soir"
(B), eine Allianz zur Verstärkung des Austausches redaktioneller, personeller und
ideeller Art. Die Gründung der "Leading European Newspaper Alliance" (LENA) ist eine
Reaktion auf die durch die zunehmende Globalisierung und den verstärkten Einsatz
neuer Technologien hervorgerufene Veränderung der Konsumentenbedürfnisse. Die
Allianz soll durch verstärkten Austausch und das Bündeln der Kräfte unter anderem
ermöglichen, über eine breite Palette von Themen von internationaler Bedeutung
zeitnah und qualitativ hochwertig zu berichten. 83
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